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Cet Atlas des continuités écologiques est un outil facilitant l’application des orientations du Document d’Orientation et d’Objectifs et 
notamment celles liées à l’objectif 24 : « Garantir une diversité des milieux pour favoriser la biodiversité »

Orientation 99 : Définir, dans les documents d’urbanisme, les Trames Vertes et Bleues en s’appuyant (notamment) sur les secteurs à enjeux écologiques définis 
par le SCoT, l’Atlas des continuités écologiques du SIEPAL (...)

Orientation 101:  Interdire, au sein des réservoirs de biodiversité toute construction à vocation d’habitation et d’activité et toute imperméabilisation nouvelle 
(...)

Orientation 104 : Identifier et protéger dans les PLU/PLUi : les formations végétales (boisements, haies, arbres isolés, bosquets,…) localisées le long des routes 
et chemins ruraux, au sein des périmètres de protection rapprochée des captages, le long des cours d’eau, dans les zones humides et dans les secteurs sensibles 
au ruissellement pluvial ; les haies ayant la plus forte valeur environnementale et/ou patrimoniale ; les habitats des espèces emblématiques du territoire (...)

Orientation 105 : Préserver au maximum les éléments naturels remarquables (arbre ponctuel, alignement naturel, pelouse, mare,…) présents sur les secteurs 
de projet (...)

Orientation106 : Définir, dans les documents d’urbanisme, à travers les OAP et le règlement, les actions et opérations nécessaires à la préservation des continuités 
écologiques (...)

Orientation 107 : Préserver les lisières forestières des réservoirs de biodiversité de toute nouvelle construction sur une distance de 30 mètres. (...) 

Orientation 108 : Protéger les zones humides en interdisant toute construction ou tout aménagement susceptible d’entraîner leur dégradation, l’altération de 
leur fonctionnalité ou leur destruction, (...) ; en mettant en place, dans les documents d’urbanisme, des zones tampons, à dominante naturelle, entre les espaces 
urbanisés et les zones humides afin de limiter les risques de pollution directe des eaux (...)

Orientation 109 : Préserver et restaurer si nécessaire les cordons végétaux le long des cours d’eau et plans d’eau en protégeant les ripisylves existantes dans 
les documents d’urbanisme (…) ; en incitant, le long des cours d’eau et autour des mares et plans d’eau, à la création ou au maintien d’une ceinture végétalisée.

Orientation 110 : Rendre inconstructible une zone tampon de 10 mètres de part et d’autre des berges des cours d’eau identifiés en tant que continuités 
écologiques dans les documents d’urbanisme. (...)

Voir méthodologie de définition des continuités écologiques en fin de document (pages 74 à 83)
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Méthodologie de définition des continuités écologiques

Contexte :

Le code de l’urbanisme :
Pour l’ensemble des documents d’urbanisme, l’article L101-2  du code de l’urbanisme prévoit que :

«Dans le respect des objectifs du développement durable, l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :
(...) 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; (...)»

L’article L141-10  du code de l’urbanisme précise que le ScoT doit à travers le document d’orientation et d’objectifs déterminer :
«1° Les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation. Il transpose les dispositions 
pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leurs délimitations cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre leur mise en œuvre 
dans les plans locaux d’urbanisme ou les documents en tenant lieu et les cartes communales ;
2° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des conti-
nuités écologiques.»

La Trame Verte et Bleue nationale (TVB) :
Instaurée par le Grenelle de l’environnement, la TVB est un outil d’aménagement durable du territoire qui doit permettre d’enrayer le perte de biodiver-

sité en (re)constituant un réseau écologique cohérent à l’échelle nationale tout en prenant en compte les activités humaines.
La préservation et la restauration des continuités écologiques terrestres et aquatiques doivent permettre aux espèces animales et végétales de réaliser 

l’ensemble de leur cycle de vie (alimentation, reproduction…), de circuler entre leurs zones vitales et de favoriser leur capacité d’adaptation. Source : 
Ministère de l’Écologie, du développement Durable et de l’Énergie (MEDDE).

Elle doit permettre de conserver et d’améliorer la qualité écologique des milieux et de garantir la libre circulation des espèces de faune et de flore 
sauvages, d’accompagner les évolutions du climat en permettant à une majorité d’espèces et d’habitats de s’adapter aux variations climatiques, d’assurer 
la fourniture des services écologiques, de favoriser des activités durables, notamment agricoles et forestières, de maîtriser l’urbanisation et l’implantation 
des infrastructures et d’améliorer la perméabilité des infrastructures existantes.

Des continuités écologiques d’importance nationale pour la cohérence de la Trame Verte et Bleue ont ainsi été déterminées, le territoire du SIEPAL est 
concerné par des continuités écologiques pour quatre milieux : 

 - milieux boisés : n°2 « Forêt de montagne du Massif Central », ainsi que les marges des n°5 « Axes domaines méditerranéen / atlantique passant 
par le Causse de Gramat » et n°7 « Axe longeant le nord-ouest de Massif Central ».

 - milieux bocagers : n°6 « Complexe bocager du Massif Central et de sa périphérie ». En effet, le Massif Central constitue un complexe bocager 
important au niveau national dont l’Auvergne et le Limousin forment le réseau «central». Dans une moindre mesure, les n°2 et 7 « Axe bocager depuis le 
Cotentin jusqu’au Massif Central » et « Axes bocagers du Sud-Ouest entre Massif Central et Pyrénées ».
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 - voies d’importance nationale de migrations de l’avifaune : n°16 « Axe Nord-Est/Sud-Ouest passant par le nord du Massif Central », voie 
essentiellement utilisée en migration retour depuis l’Europe du nord et de l’est vers la péninsule ibérique et contournant le Massif Central par le nord. C’est 
la voie privilégiée de la grue cendrée qui emprunte un trajet retour nord/sud bien défini depuis les Ardennes jusqu’aux Pyrénées en longeant le Massif 
Central par le nord. De nombreux rapaces utilisent également cette voie (bondrée apivore, milan noir, milan royal), mais aussi des cigognes, des pigeons et 
certains passereaux (hirondelles rustiques, pipit farlouse, linotte mélodieuse). Le n°15 « Axe Nord-Est/Sud-Ouest passant par le centre du Massif Central », 
même si les deux axes majeurs identifiés à ce jour sont plutôt le nord et le sud du Massif Central (axes 14 et 16), un certain nombre d’oiseaux (comme par 
exemple des cigognes, des aigrettes, des grues cendrées, des faucons...) passe néanmoins par le centre du Massif Central, matérialisé par cet axe 15 pour 
effectuer leur migration postnuptiale depuis le Nord-Est de la France jusqu’aux Pyrénées. Deux sites de migration et d’hivernage importants au niveau 
national sont répertoriés dans le Limousin : l’étang des Landes et le plateau des Millevaches.

 - pour les cours d’eaux les enjeux de continuité écologique au titre des poissons migrateurs amphihalins (c’est à dire dont le cycle de vie alterne 
entre le milieu marin et l’eau douce comme le saumon ou l’anguille) concernent notamment pour le bassin Loire Bretagne les affluents de la Loire (secteurs 
prioritaires anguille) et sur notre territoire la Gartempe et la Vienne.

Continuités écologiques d’importance 
nationale de milieux boisés pour la cohérence 
nationale de la Trame Verte et Bleue

Continuités écologiques bocagères 
d’importance nationale pour la cohérence 
nationale de la Trame Verte et Bleue

Voies d’importance nationale de migrations 
de l’avifaune pour la cohérence nationale 
de la Trame Verte et Bleue

Enjeux de continuité écologique des cours 
d’eau au titre des poissons migrateurs 
amphihalins
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Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) : 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) Limousin a été adopté en décembre 2015. Ce schéma co-piloté par l’Etat et la Région est 

l’intermédiaire entre les orientations nationales et les continuités écologiques définies au niveau local.
Construit autour d’un diagnostic du territoire régional, il a permis, outre l’identification des réservoirs de biodiversité et des corridors (avec cartographie 

de la TVB au 1/100 000ème), de dégager trois enjeux clés et 5 enjeux transversaux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités 
écologiques en Limousin :

- Enjeu clé A : le maintien et la restauration de la mosaïque de milieux, élément paysager identitaire du Limousin, décliné en 4 enjeux qui sont le 
maintien de milieux forestiers diversifiés, le maintien et la restauration d’un réseau de haies fonctionnelles, la conservation et la mise en réseau des 
milieux secs et le maintien des prairies naturelles.

- Enjeu clé B : le maintien ou l’amélioration de la qualité et de la fonctionnalité des milieux aquatiques et de la ressource en eau du Limousin, région 
située en tête de bassins versants, décliné autour de 3 axes qui sont l’importance de milieux humides en tant qu’interface entre les milieux aquatiques 
et terrestres, le maintien et la restauration des continuités hydrographiques des cours d’eau et la gestion et l’aménagement des étangs dans le 
respect de la continuité écologique et de la qualité des milieux aquatiques.

- Enjeu clé C : l’intégration de la biodiversité et la fonctionnalité des écosystèmes de la région dans le développement territorial autour de 3 enjeux qui 
sont la promotion d’une sylviculture limousine économiquement viable prenant en compte la diversité des milieux, les corridors écologiques et la 
multifonctionnalité de la forêt, la promotion des activités agricoles bénéfiques au maintien des milieux bocagers et des milieux agropastoraux et la 
nécessaire intégration de la biodiversité et des continuités écologiques dans le développement urbain et le réseau de transports.

- Enjeu T.1 : l’amélioration et le partage des connaissances liées aux continuités écologiques,
- Enjeu T.2 : la consolidation et la création d’outils au service des continuités écologiques,
- Enjeu T.3 : la sensibilisation et la valorisation des services rendus par la Trame Verte et Bleue,
- Enjeu T.4 : l’articulation du SRCE avec les différentes politiques publiques.

Il est également constitué d’un plan d’action stratégique qui comprend les outils et moyens mobilisables et les actions prioritaires et hiérarchisées en 
faveur de la préservation et de la remise en bon état des continuités écologiques ainsi que les efforts de connaissance à mener. Ce plan d’action est défini 
autour de six grandes orientations déclinées en sous-orientations pour un total de 57 actions :

 » Orientation I : Préserver durablement la mosaïque paysagère limousine : Assurer des milieux boisés et arborés diversifiés garants d’une diversité 
biologique / Garantir un réseau fonctionnel de haies / Préserver et restaurer les milieux ouverts fragiles (milieux secs, prairies naturelles, ….),

 » Orientation II : Faire participer les acteurs socio-économiques au maintien et à la remise en bon état des continuités écologiques : Promouvoir 
une activité sylvicole économiquement viable prenant en compte la multifonctionnalité de la forêt et la diversité des milieux au sein des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologique / Promouvoir une activité agricole bénéfique au maintien des milieux bocagers et des milieux agropastoraux,

 » Orientation III : Assurer le maintien du rôle de tête de bassin et préserver les milieux aquatiques et humides : Maintenir des zones humides 
fonctionnelles en interface entre la Trame verte et la Trame bleue / Assurer la libre circulation des espèces aquatiques et semi-aquatiques / Gérer les étangs 
en prenant en compte leurs impacts écologiques,

 » Orientation IV : Décliner la TVB du SRCE dans les documents d’urbanisme et de planification : Sensibiliser et accompagner les collectivités à la TVB 
/ Prendre en compte le SRCE dans les documents d’urbanisme,
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 » Orientation V : Améliorer les connaissances sur les continuités 
et sensibiliser aux continuités : Améliorer les connaissances pour affiner 
l’identification des continuités écologiques du Limousin / Sensibiliser et former 
les acteurs du territoire à la TVB / Faire vivre, suivre et évaluer le SRCE,

 » Orientation VI : Favoriser la transparence écologique des infrastructures 
de transports, des ouvrages hydrauliques, de production d’énergie ou de 
matériaux.

La Trame Verte et Bleue de Limoges Métropole :
La communauté d’agglomération a réalisé son « Schéma Directeur des 

Espaces Naturels de Limoges Métropole ». La Trame Verte et Bleue ainsi définie 
a permis l’identification du réseau écologique du territoire, constitué des Cœurs 
de Nature et des corridors écologiques, ainsi que des enjeux qui leurs sont liés, 
autour de trois sous trames : les milieux boisés, les milieux systèmes bocagers 
et les milieux humides.

Ainsi, 22 cœurs de nature de la sous trame des milieux boisés ont été 
identifiés, 13 cœurs de nature pour les milieux humides et 8 pour les systèmes 
bocagers.

Extrait du Schéma Directeur des Espaces Naturel de Limoges Métropole :
Cœurs de Nature des milieux boisés
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Définitions :

Réservoirs de biodiversité : zones vitales, riches en biodiversité, dans lesquelles les espèces 
trouvent les conditions nécessaires à leur cycle de vie (alimentation, abri, reproduction…).  Ils sont 
aussi appelés parfois « cœurs de nature ».

Corridors écologiques : voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient les 
réservoirs de biodiversité entre eux. Ces liaisons permettent aux espèces d’effectuer les déplacements 
nécessaires à leurs cycles de vie. Ils peuvent être linéaires (haies, chemins, bandes enherbées, cours 
d’eau…), en « pas japonais » (réseau de mare, de bosquets…) ou paysagers (ensemble d’habitats 
jouant différentes fonctions et permettant la circulation des espèces, le bocage par exemple).

Continuités écologiques : association des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
et qui permettent la libre circulation des espèces. L’ensemble des continuités écologiques forme la 
Trame Verte et Bleue (TVB).

Les espaces de biodiversité reconnus :

Les zonages réglementaires :

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen dont l’objectif est d’enrayer l’érosion de la biodiversité. Il vise à assurer la survie à long terme des 
espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et 
marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent.

Au-delà de la mise en œuvre d’un réseau écologique cohérent d’espaces représentatifs, la Directive « Habitats » prévoit un régime de protection stricte 
pour les espèces d’intérêt communautaire, une évaluation des incidences des projets de travaux ou d’aménagement au sein du réseau afin d’éviter ou 
de réduire leurs impacts et une évaluation de l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire sur l’ensemble des territoires 
nationaux de l’Union Européenne.

Le SCoT est concerné par 7 sites Natura 2000 Zones Spéciales de Conservation (dont 4 en partie situés sur le territoire) soit 2620 hectares et 1,6 % 
du territoire (fiches disponibles sur le site http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/region/74/limousin) : la tourbière de la source du ruisseau des Dauges, la 
forêt d’Epagne, le ruisseau de Moissannes, la Haute vallée de la Vienne, la vallée du Taurion et affluents, la vallée de la Gartempe et affluents et la mine de 
Chabannes et souterrains des monts d’Ambazac.

Les réserves naturelles sont des espaces protégés terrestres ou marins dont le patrimoine naturel est exceptionnel, tant sur le plan de la biodiversité 
que parfois sur celui de la géodiversité. Le travail des professionnels et bénévoles des réserves naturelles s’appuie sur trois missions : protéger, gérer et 
faire découvrir ces espaces de nature. En cela, les réserves naturelles s’affirment comme de véritables pôles de valorisation des territoires selon un mode 
de développement durable.

Située sur la commune de Saint Léger la Montagne dans les Monts d’Ambazac, la ré serve na tu relle de la tour bière des Dauges (également classée en 
site Natura 2000), est im plan tée dans une cuvette d’en vi ron 200 hectares et abrite de nom breux mi lieux na tu rels d’in té rêts pa tri mo niaux tels bas ma rais, 
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zones de tour bières, landes tour beuses ainsi que pe louses, landes sèches et bois dont une re mar quable hê traie à houx. C’est au sein de ces mi lieux na tu-
rels que se développent une faune et une flore remar quables : en gou levent d’Europe, lé zard vi vi pare, cordulie arc tique, damier de la suc cise, do lo mède, 
 spiranthe d’été, droséras, arnica des mon tagnes, lycopode inondé. Créée en 1998, la réserve naturelle, gérée par le Conservatoire des Espaces Naturels 
(CEN) du Limousin,  a également une mission d’éducation à l’environnement, elle est traversée par deux sen tiers ba li sés et la maison de la réserve accueille 
le public.

L’arrêté de protection de biotope a pour vocation la conservation de l’habitat d’espèces protégées. C’est un outil de protection réglementaire de 
niveau départemental, dont la mise en œuvre est relativement souple. En effet, la plupart des arrêtés de protection de biotope font l’objet d’un suivi soit 
directement à travers un comité placé sous l’autorité du préfet, soit indirectement dans le cadre de dispositifs tels que Natura 2000 et par appropriation 
par les acteurs locaux. Il existe deux arrêtés de Protection de Biotope sur le territoire du SCoT : 

- l’étang de la Crouzille sur la commune de Saint Sylvestre, en date du 19 novembre 2009, l’arrêté qui couvre 93 hectares a pour but de garantir 
l’équilibre biologique des milieux et la préservation des biotopes nécessaires à l’alimentation, le développement, la reproduction et la survie des espèces 
végétales (flûteau nageant, littorelle des étangs, isoète à spores épineuses, utriculaire australe, drosera intermédiaire) et animales en particulier des 
chauves souris (pipistrelle commune, pipistrelle de Kuhl, sérotine commune, murin à oreilles échancrées, basbastelle).

- une partie de la forêt d’Epagne, en date du 7 juillet 1994, qui couvre 81 hectares sur les communes de Sauviat sur Vige, Saint Pierre Cherignat (Creuse, 
commune hors SIEPAL) et Saint Martin Sainte Catherine (Creuse, commune hors SIEPAL). Couvrant environ 17 % du massif, l’arrêté de biotope doit assurer 
la préservation des stations d’espèces végétales remarquables et protégées localisées dans la forêt, et essentiellement sur les berges de la Vige. En plus 
d’une flore rare (néottie nid d’oiseau et prêle d’hiver) dont la cueillette et la destruction sont interdites, l’arrêté protège plusieurs espèces animales et 
notamment la loutre, le chat sauvage et des oiseaux (épervier d’Europe, cincle plongeur...). En partie gérée par l’Office National des Forêts, l’ensemble du 
massif forestier a été recensé à l’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF de type II) et proposé au réseau 
Natura 2000. 

Un nouveau classement des cours d’eau établissant deux listes distinctes a été arrêté en juillet 2012 par le Préfet coordonnateur de bassin Loire-
Bretagne :

 Une liste 1 est établie sur la base des réservoirs biologiques du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) avec des cours 
d’eau en très bon état écologique et nécessitant une protection complète des poissons migrateurs amphihalins (poissons pouvant vivre dans l’eau de mer 
comme dans l’eau douce, saumon et anguille par exemple). L’objet de cette liste est de contribuer à l’objectif de non dégradation des milieux aquatiques. 
Ainsi, sur les cours d’eau ou tronçons de cours d’eau figurant dans cette liste, aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction 
de nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la continuité écologique (cf article R214-109 du code de l’environnement). Le renouvellement de 
l’autorisation des ouvrages existants est subordonné à des prescriptions particulières (cf article L214-17 du code de l’environnement). Sur le territoire du 
SCoT, elle concerne 15 tronçons de cours d’eau pour 242 kilomètres.

 Une liste 2 concerne les cours d’eau ou tronçons de cours d’eau nécessitant des actions de restauration de la continuité écologique (transport des 
sédiments et circulation des poissons).  Tout ouvrage faisant obstacle doit faire l’objet de mesures correctrices de leurs impacts au plus tard dans les 5 
ans. Ces obligations s’appliquent à l’issue d’un délai de cinq ans après publication des listes. La restauration de la continuité écologique des cours d’eau 
figurant dans cette liste contribuera aux objectifs environnementaux du SDAGE. Au sein du SCoT, 14 tronçons de cours d’eau sont classés en liste 2, soit 
166 kilomètres.

Ces deux listes sont complémentaires. Certains tronçons, cours d’eau ou canaux peuvent bénéficier simultanément des deux classements.
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Les zonages d’inventaires :

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont des zonages d’inventaire scientifique des secteurs du territoire 
national particulièrement intéressants sur le plan écologique, notamment en raison de l’équilibre ou de la richesse des écosystèmes qui le constituent, de 
la présence d’espèces végétales ou animales rares et menacées. Elles se divisent en deux catégories :

- les ZNIEFF de type I qui constituent des secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par la présence d’espèces, d’associations d’espèces 
ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Il s’agit donc de secteurs de grand intérêt biologique 
ou écologique. On dénombre 36 ZNIEFF de type I (dont 6 ne recouvrent que partiellement le SCoT), soit 4500 hectares (2,8 % du territoire) au sein 
du SCoT.

- les ZNIEFF de type II correspondent à de grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau, estuaire…) riches et peu modifiés ou qui 
offrent des possibilités biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. Recouvert par plus de 12 000 hectares de 
ZNIEFF de type II, le SCoT en compte une seule entièrement comprise et 7 en parties comprises dans le territoire.

Bien que sans portée réglementaire directe, la richesse et la qualité des milieux naturels attestées par l’inventaire ZNIEFF constitue une base de 
connaissances qui en fait un outil d’aide à la décision précieux. En effet, la présence d’une ZNIEFF laisse présager de la présence d’espèces rares ou à 
protéger pour lesquelles existe une réglementation stricte. Ainsi, il est recommandé de ne pas urbaniser dans les ZNIEFF de type I qui sont particulièrement 
sensibles aux transformations et de n’autoriser les projets ou aménagements dans les ZNIEFF de type II qu’à condition qu’ils ne modifient ni ne détruisent 
les milieux contenant des espèces protégées et ne remettant pas en cause leur fonctionnalité ou leur rôle de corridors écologiques.

Fiches disponibles sur le site http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/region/74/limousin

Le SCoT, comme le reste du Limousin est peu couvert par les zonages réglementaires et d’inventaires, et en particulier en ZNIEFF (8 % contre près de 
30% au niveau national) et en zone Natura 2000 (12 % au niveau national mais seulement 1,6 % du territoire du SCoT). Ainsi, les zones Natura 2000, les 
arrêtés de protection de biotope, les réserves nationales naturelles et les cours d’eau en liste 1 et 2 du SDAGE, ayant déjà une portée réglementaire, sont 
intégrés aux continuités écologiques en tant que réservoirs de biodiversité. Tout comme les ZNIEFF de type I, bien qu’il s’agisse de zonages d’inventaire, 
ces zones abritent des espèces ou des habitats remarquables qu’il convient de préserver. Les ZNIEFF de type II recouvrant parfois intégralement certaines 
communes n’ont pas été automatiquement incluses mais seront à observer au niveau local afin d’en déterminer les enjeux. D’autres zonages peuvent être 
étudiés lors de la définition de la TVB dans les PLU(i) comme par exemple les sites classés ou inscrits.

Occupation du sol et milieux :

Afin de déterminer l’occupation du sol du SCoT, plusieurs sources ont été comparées et utilisées en fonction de leurs apports respectifs, de nombreuses 
variations existant entre elles (définitions, buts, précision, échelle…). Cette occupation du sol définie à l’échelle du SCoT a servi de base à la définition des 
grands secteurs à enjeux et des milieux supports des continuités écologiques. Cette méthodologie permet une uniformité des données disponibles pour 
l’ensemble du territoire du SCoT. 

L’occupation du sol du SCoT est la suivante :
 - 13 % d’espaces artificiels : bâti, routes, parking, jardins...
 - 45 % d’espaces agricoles, essentiellement composés de prairies,
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 - 36 % d’espaces boisés, dont 77 % sont composés de feuillus,
 - 4 % d’espaces naturels,
 - et 2 % de surfaces en eau.

Les espaces agricoles :
Majoritaires sur le territoire du SCoT puisqu’ils couvrent 45 % de l’espace, ils sont essentiellement tournés vers l’élevage. Ainsi avec près de 80 % de 

prairies, dont la moitié de prairies permanentes, et d’un réseau de haies relativement dense, ils forment un paysage bocager propice à la biodiversité.   
En effet, cette mosaïque de milieux ponctuée de prairies, de bosquets, de haies, de mares, de zones humides et de cours d’eau offre une large diversité 
d’habitats aux espèces.

Afin de localiser les espaces agricoles les plus intéressants, les prairies (permanentes et temporaires) ayant une superficie de plus de 10 hectares ont été 
isolées et croisées avec la densité de haies (plus de 150 m de haies par hectare). Les réservoirs bocagers ainsi déterminés représentent un peu moins de 
20 000 hectares soit 12 % du territoire. Les autres prairies et les haies sont les espaces privilégiés pour la définition des corridors écologiques, ils doivent 
permettre de relier les réservoirs entre eux. Une grande partie des réservoirs bocagers sont ainsi reliés entre eux grâce à ce maillage bocager du territoire. 
Une grande couronne d’espaces composés de prairies et de haies est observable sur les pourtours du SCoT permettant aux espèces des milieux bocagers 
de circuler entre les différents réservoirs. 

Moins de 1 % des réservoirs sont isolés à plus de 200 mètres des autres espaces bocagers. Les 18 réservoirs seuls et les 12 petits groupes de réservoirs 
(moins de 10 réservoirs) sont localisés autour du pôle urbain, le long de l’autoroute A20 mais surtout dans les monts d’Ambazac. La forte présence de 
milieux boisés dans les monts d’Ambazac explique cette plus grande fragmentation des milieux bocagers.

Les espaces forestiers :
Très présents sur le territoire du SCoT, les espaces boisés couvrent 36 % de l’espace et sont majoritairement composés de feuillus. La forêt connaît des 

définitions variées, mais il existe une définition commune de la FAO, de l’Union Européenne et de l’Inventaire Forestier National (IFN, dont sont issues les 
données utilisées par le SIEPAL) qui s’articule autour de trois critères : un couvert d’arbres (végétal ligneux de plus de 5 mètres à maturité) qui doit être 
supérieur ou égal à 10 %, une surface qui doit être d’au moins 50 ares (0,5 hectares) et une largeur qui doit être supérieure ou égale à 20 mètres.

La carte des forêts issue de la BD Forêt® version 2 (2015) par type de boisements montre une prédominance de la forêt au nord du SCoT, dans les Monts 
d’Ambazac ainsi que le long des cours d’eau (Taurion et Vienne par exemple). La forêt est présente également sur le reste du territoire sous la forme de 
massifs plus restreints en taille mais bien répartis sur l’ensemble du territoire. 

A partir de la base de données des forêts et afin de définir les réservoirs de biodiversité, les grands massifs de plus de 250 hectares hors forêts de 
douglas purs (plantation monospécifique) et hors forêts sans couvert arboré (défrichement récent, incendie...) ont été sélectionnés. Ces grands massifs 
se retrouvent dans les Monts d’Ambazac et les Monts de Blonds et à la jonction entre ce deux espaces, mais aussi le long des vallées de la Vienne et du 
Taurion, ainsi qu’en forêt d’Aixe et en forêt d’Epagne. Une partie de ces territoires est déjà couverte par un certain nombre de zonages réglementaires ou 
d’inventaire (ZNIEFF et Natura 2000 notamment).

Afin de tenir compte de la plus faible densité forestière dans le pôle urbain et de l’importance des massifs forestiers situés à proximité des milieux 
fortement urbanisés, les massifs de plus de 80 hectares situés dans le pôle urbain ont été ajoutés aux réservoirs de biodiversité. Bien que davantage 
tournés vers les loisirs, ils sont essentiels au cadre de vie et à la sensibilisation sans être dénués d’intérêts pour la faune et la flore C’est le cas par exemple 
du bois des Vaseix et du bois de la Bastide, définis comme cœurs de nature des milieux boisés dans le schéma «Trame verte et bleue» de la communauté 
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d’Agglomération Limoges Métropole.
Les massifs plus petits mais intersectant un zonage réglementaire ou d’inventaire (Natura 2000, APPB, RNN, ZNIEFF 1, Cours d’eau en Listes 1 et 2 et Continuités 

écologiques du SDAGE) ont également été classés en réservoirs de biodiversité. Essentiellement situés le long des vallées, ces ripisylves permettent de renforcer le 
rôle de corridors écologiques des cours d’eau.

Les réservoirs de biodiversité ainsi définis représentent un peu moins de 23 000 hectares, soit 14 % du territoire du SCoT. Les autres espaces forestiers et les espaces 
boisés complémentaires issus de la BDTopo ont permis de définir les principes de liaison permettant de connecter les réservoirs biologiques entre eux.

Les zones humides et en eau :
Bien qu’elles soient minoritaires sur le territoire, les zones en eau, environ 2 % du territoire, et les zones humides, 9 % du territoire, jouent un rôle majeur pour la 

biodiversité. De par sa situation géographique, en tête de bassin versant, et géologique sur des sols imperméables , le Limousin, mais aussi le SCoT, sont riches en 
zones humides et avec une hydrographie très dense.

Les Zones à Dominante Humide repérées par l’Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne permettent d’avoir une bonne indication de la présence des 
zones humides sur le territoire. Ainsi, elles sont composées à plus de 60 % par des prairies humides et à près de 33 % par des formations forestières humides et/ou 
marécageuses. Au nord-ouest du SCoT, le long de la vallée de la Glayeule (classée Natura 2000) et au nord, dans les Monts d’Ambazac, les zones humides de type 
tourbières et landes humides sont davantage présentes que sur le reste du territoire (près de 4 %).

Etant donné l’importance des zones humides pour la biodiversité et considérant leur nécessaire préservation au regard du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 et 
du SAGE Vienne (Objectif 18 : Préserver, gérer et restaurer les zones humides de l’ensemble du bassin), il est proposé de les classer en réservoir de biodiversité, leur 
position en fond de vallée, en font des corridors écologiques privilégiés.

Un certain nombre de cours d’eau sont classés en liste 1 et liste 2, ainsi qu’en continuité écologique du SDAGE Loire Bretagne (nécessite la libre circulation des 
espèces et des sédiments), il est donc proposé de reprendre ces classements pour identifier les continuités écologiques des milieux en eau (les cours d’eau pouvant 
être à la fois des réservoirs biologiques et des corridors écologiques). Ceux bordés par des espaces boisés (ripisylves) serviront de corridors écologiques pour les 
espaces boisés. 

Les éléments de fragmentation :
Les espaces artificiels représentent 13 % du SIEPAL, c’est dans ces espaces que l’on trouve les principaux éléments venant fragmenter le territoire : bâti, infrastructures 

linéaires de transports (routes, voies ferrées)...
Les axes routiers et ferroviaires sont les plus visibles car ils produisent un effet de coupure et augmentent le risque de mortalité de la faune par collisions. Certains 

grands axes sont équipés de passages à faune comme c’est le cas sur certains secteurs de l’A20. Ces passages fauniques ou «écoducs» peuvent être dimensionnés 
selon les espèces concernées et être placés sous les infrastructures ou prendre la forme de passages supérieurs («ponts» au dessus des infrastructures). Les viaducs et 
ponts permettant aux infrastructures de franchir les vallées peuvent aussi servir de corridors de déplacement pour les espèces.

Le développement de l’urbanisation par l’artificialisation des sols entraîne une perte des milieux propices au développement des espèces. De plus, certaines 
formes d’urbanisation, et notamment l’urbanisation linéaire peuvent entraîner un effet de coupure.

Enfin, les barrages et les seuils peuvent non seulement perturber le déplacement des espèces migratrices (saumon sur la Gartempe, truite, anguille, alose...) mais 
également entraver les flux de sédiments et modifier les écoulements de l’eau.
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Les continuités écologiques du SCoT :

Ainsi défini, l’ensemble des continuités écologiques du SCoT occupe un peu plus de 60 000 hectares soit un peu plus du 1/3 du territoire alors que l’ensemble des 
espaces agricoles, naturels et forestiers occupe 87 % de l’espace.

Pour rappel, les Plan Locaux d’Urbanisme (PLU), Plan Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) et les cartes communales doivent être compatibles avec le SCoT. 
Cela signifie que les documents d’urbanisme locaux ne doivent pas nécessairement être strictement conformes au SCoT, une adaptation est possible tant que les 
PLU(i) et les cartes communales ne sont pas contraires aux orientations ou principes fondamentaux et qu’ils n’entravent pas sa mise en œuvre. 

Pour les continuités écologiques, cela signifie que les documents d’urbanisme locaux n’ont pas l’obligation de reprendre strictement celles identifiées dans le SCoT, 
des adaptations locales sont tout à fait possible si elles ne remettent pas en cause le principe même de préservation et de remise en état des continuités écologiques. 
En effet, compte tenu de l’échelle du SCoT, certains décalages pourront apparaître entre l’atlas proposé ici et la définition locale des Trames Vertes et Bleues.
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